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ainsi que, d’autre part et surtout, « à ne pas se
dessaisir des sommes et effets qui font l’objet de
la saisie, à peine de pouvoir être déclaré débi-
teur pur et simple des causes de la saisie, sans
préjudice des dommages-intérêts envers la par-
tie, s’il y a lieu » (article 1540, alinéa 1er, du
Code judiciaire).
Si, en vertu du second alinéa de cette disposi-
tion, le tiers saisi voit son obligation « fixée par
sa déclaration », il ne résulte pas de cette dispo-
sition qu’il serait autorisé à libérer les fonds sai-
sis-arrêtés, soit parce que le saisi contesterait la
régularité ou même la légalité de la tierce sai-
sie, soit, moins encore, parce que lui-même ju-
gerait celle-ci illégale, irrégulière ou non fon-
dée.
Au contraire, le tiers saisi, spécialement lors-
qu’il s’agit d’un organisme bancaire, est légale-
ment tenu de respecter la saisie-arrêt, fût-elle
manifestement illégale, seul le juge des saisies
pouvant être, préalablement, invité à se pro-
noncer à propos de la légalité de cette saisie,
notamment en vertu des articles 1407, 1415 et
1489 du Code judiciaire.
Les saisies en forme simplifiée, opérées en vertu
des articles 164 et 165 de l’arrêté royal du
27 août 1993 d’exécution du Code des impôts
sur les revenus 1992, revêtent les mêmes effets
que les mesures conservatoires ou d’exécution
pratiquées conformément aux dispositions du
Code judiciaire.
Il s’ensuit que, par les motifs rappelés au
moyen, le jugement attaqué ne justifie pas lé-
galement sa décision que la défenderesse
aurait versé à bon droit les fonds inscrits dans
le compte de dépôt à vue dit compte de tiers
au liquidateur du cabinet du titulaire dudit
compte nonobstant les saisies opérées par le
demandeur conformément aux articles 164 et
165 de l’arrêté d’exécution du Code des im-
pôts sur les revenus, méconnaît la force obli-
gatoire du contrat sui generis de dépôt de
fonds à vue intervenu entre la défenderesse et
l e  t i t u la i re  du  compte  (v io la t ion  des
articles 1101, 1102 et 1134 du Code civil),
les effets qu’il revêt entre les parties (violation
des articles 1119, 1123, 1126, 1127, 1130,
1137, 1892, 1893, 1895, 1902, 1903, 1904,
1915, 1919, 1921, 1922, 1927, 1932, 1984 et
1988 à 1993, sauf l’article 1990, du Code ci-
vil), la règle selon laquelle, sauf stipulation
contraire, qui ne se présume pas, les parties à
un contrat ne s’engagent et ne stipulent que
pour elles-mêmes (violation des articles 1119
et 1121 du Code civil), ainsi que le principe
de l’effet relatif des conventions (violation de
l’article 1165 du Code civil), confond illéga-
lement le régime des comptes de tiers ouverts
par les notaires en leur nom, mais pour comp-
te des destinataires des sommes et avoirs re-
çus par lesdits notaires dans l’exercice de leur
ministère, régime réglementé expressément
par la loi, et celui des comptes de tiers des
avocats qui sont ouverts uniquement au nom
et pour compte propre de ceux-ci [violation
des articles 34 et 34bis de la loi du 24 ventôse
an XI (16 mars 1803)], l’effet novatoire des re-
mises et inscriptions sur le compte de dépôt à
vue (violation de l’article 1271 du Code civil),
confère aux tiers qui ont versé des fonds sur le
compte de dépôt à vue ouvert par le titulaire
avocat, ou auxquels ces fonds sont destinés,
des droits qu’ils ne possèdent pas (violation,
notamment, des articles 1121, 1165, 1166,
1236, 1241 du Code civil), méconnaît le prin-

cipe suivant lequel, sous réserve d’une éven-
tuelle revendication émanant de ces tiers, les
sommes inscrites sur le compte de dépôt de
fonds à vue font partie du patrimoine du titu-
laire de ce compte et constituent aussi le gage
commun des créanciers de celui-ci (violation
des articles 7, 8 et 9 de la loi hypothécaire),
ignore les effets légaux, notamment l’effet
d’indisponibilité absolue et l’interdiction faite
au tiers saisi de vider ses mains des fonds sai-
sis en faveur de toute autre personne que le
saisissant, sauf exercice des recours prévus
par la loi intentés par le titulaire du compte ou
les tiers (violation des dispositions du Code
judiciaire visées au moyen, sauf l’article 1540
dudit Code, et des articles 164 et 165 de l’ar-
rêté d’exécution du Code des impôts sur les
revenus) et écarte illégalement la responsabi-
lité du tiers saisi qui, nonobstant la saisie,
s’est dessaisi des sommes saisies-arrêtées sans
autorisation judiciaire préalable (violation
des articles 1382, 1383 du Code civil et 1540
du Code judiciaire).

III. La décision de la Cour.

Le jugement attaqué constate que le compte
sur lequel le demandeur, créancier de l’avo-
cat H..., a pratiqué la saisie-arrêt litigieuse a
été ouvert auprès de la défenderesse par cet
avocat et qu’il s’agit d’un compte de tiers dit
Carpa qui sert exclusivement à recevoir des
fonds destinés à des clients et à des tiers et qui
reçoit une dénomination particulière dont le
titulaire doit user.
En l’absence d’une disposition légale spécifi-
que, les fonds, quelle que soit leur provenance,
qui sont déposés sur un compte de tiers ouvert
en son nom dans les livres d’une banque par un
avocat agissant pour son compte font partie de
la créance de cet avocat contre la banque et ne
se distinguent pas de l’ensemble de son patri-
moine.
Les créanciers personnels de cet avocat peu-
vent, dès lors, saisir-arrêter entre les mains de la
banque le solde créditeur de ce compte.
En considérant que « les fonds déposés par un
titulaire sur un compte spécial exclusivement
affecté à la réception des fonds provenant des
clients sont détenus à titre précaire par le titu-
laire du compte et ne font pas partie de son
patrimoine », le jugement attaqué ne justifie
pas légalement sa décision que « le solde de
[ce compte] ne peut faire l’objet de poursuites
de la part [des] créanciers [du titulaire] et que
la saisie pratiquée n’est pas valable », en sorte
que le demandeur « ne peut légitimement invo-
quer l’existence [de cette] saisie [...] pour justi-
fier un grief adressé au tiers saisi ».
Le moyen est fondé.

Par ces motifs :

La Cour,

Casse le jugement attaqué, sauf en tant qu’il
statue sur la demande reconventionnelle de la
défenderesse;

   .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .  

O
OBSERVATIONS

Le statut du compte de tiers de l’avocat : 
dura lex...

1. Par son arrêt du 27 janvier 2011 ici publié, la
Cour de cassation rejette l’application de la
théorie des comptes de ou ès qualité ou encore
qualitatifs au compte ouvert par l’avocat pour
recevoir des fonds destinés à autrui. Après en
avoir analysé le contenu (I), nous proposerons
au lecteur un bref inventaire des leçons qui
nous paraissent s’en déduire (II).

I. Contexte et portée de l’arrêt

2. L’arrêt du 27 janvier 2011 a été prononcé
dans le contexte de faits suivants. Une saisie-
arrêt fiscale est opérée à charge d’un avocat en-
tre les mains d’un établissement de crédit. Cette
saisie entend appréhender les avoirs se trouvant
sur tous les comptes ouverts auprès de cette
banque par le débiteur du fisc; parmi ces comp-
tes se trouve celui ouvert par l’avocat, confor-
mément à ses obligations déontologiques, afin
de recevoir des fonds provenant et à destination
de tiers1.

L’avocat ayant disparu sans laisser d’adresse,
l’Ordre des avocats du barreau de Liège dési-
gne un de ses confrères en qualité de liquida-
teur. Ce dernier prie l’établissement de crédit,
qui s’exécute nonobstant la saisie fiscale, de lui
remettre les fonds se trouvant sur le compte de
tiers.

Arguant de la violation de l’article 1540 du
Code judiciaire, qui interdit au tiers saisi de se
dessaisir « des sommes ou effets qui font l’objet
de la saisie », l’État belge assigne l’établisse-
ment de crédit devant le juge des saisies de Liè-
ge.

Par une décision du 10 septembre 2001, le juge
des saisies de Liège rejette la demande aux mo-
tifs que les fonds détenus par un avocat « ne
peuvent être saisis à charge de celui-ci, mais
uniquement à charge de leur propriétaire réel et
entre les mains du détenteur »2. Cette décision,
rendue en dernier ressort au regard du montant
limité de la réclamation du fisc à la banque3,
est censurée par un arrêt du 4 novembre 2005
de la Cour de cassation pour violation de
l’article 6 du Code judiciaire4.

(1) Les obligations déontologiques de l’avocat à ce pro-
pos se déduisent actuellement du règlement du
16 janvier 2006 de l’O.B.F.G. sur le maniement de fonds
de clients ou de tiers (M.B., 8 février 2006) et du
« Reglement dd. 11 december 2002 van de O.V.B. inza-
ke de verhandeling van gelden van clienten of derden »;
adde , de façon plus indirecte, le règlement du
17 novembre 2008 de l’O.B.F.G. relatif à la surveillance
des comptes de tiers (M.B., 13 janvier 2009); en raison
du moment de survenance des faits, d’autres normes
déontologiques s’appliquaient à l’espèce soumise à la
Cour de cassation, mais sans, d’une part, que les obliga-
tions divergent substantiellement par rapport aux dispo-
sitions actuelles, d’autre part, que cela n’ait une inciden-
ce sur la présente analyse.
(2) Civ. Liège, ch. sais., 10 septembre 2001, J.L.M.B.,
2001, p. 1498 (somm.).
(3) I l  s ’agissait  précisément d’une somme de
25.852 BEF.
(4) Cet arrêt n’a, à notre connaissance, pas été publié;
nous avons découvert le motif de la cassation dans les
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3. Statuant sur renvoi, le juge des saisies de Ver-
viers prononce son jugement le 29 juin 20075.
Cette juridiction décide que « les fonds déposés
par un titulaire sur un compte spécial affecté
exclusivement à la réception de fonds prove-
nant des clients sont détenus à titre précaire par
le titulaire du compte et ne font pas partie de
son patrimoine » et que « cette règle doit s’ap-
pliquer aux comptes professionnels d’avocats
intitulés comptes Carpa ». Cette application in
casu se déduit de la réglementation déontologi-
que qui s’impose aux avocats. Le tribunal réfute
la doctrine et la jurisprudence qui s’étaient pro-
noncées en sens contraire, en estimant « qu’au
compte Carpa de l’avocat peut être appliqué la
théorie du compte de qualité », selon laquelle
« un compte pour lequel il est expressément sti-
pulé que le titulaire le détient en une qualité
particulière demeure distinct du patrimoine du
titulaire ». Le juge des saisies de Verviers en dé-
duit que la saisie-arrêt n’était pas valable, le
compte tiers ne pouvant faire l’objet de pour-
suites de la part de créanciers de l’avocat.

4. Le pourvoi introduit par l’État belge, remar-
quablement charpenté, peut être résumé com-
me suit. Il y est d’abord soutenu qu’à défaut de
dispositions similaires aux articles 34 et 34bis
de la loi du 25 ventôse an XI contenant organi-
sation du notariat, le sort des fonds versés sur le
compte tiers de l’avocat est régi par les
articles 1134 et suivants et, « surtout, 1165 du
Code civil ». L’avocat qui ouvre un compte tiers
et conclut avec l’organisme bancaire un contrat
de dépôt de fonds à vue le fait pour son seul
nom et pour son compte strictement personnel,
l’avocat n’agissant, ni lors de l’ouverture du
compte ni dans le cadre de sa gestion, en qua-
lité de mandataire de ses clients ou des tiers.
Dès lors, seuls l’avocat et la banque sont parties
à cette convention qui comporte des droits et
des obligations dans leur chef commun, confor-
mément aux articles 1101 et 1102 du Code ci-
vil, de sorte que si elle fait la loi des parties et
s’impose à elles, selon l’article 1134 de ce
Code, à défaut de réglementation particulière,
légale ou contractuelle, elle ne peut contenir ni
droit ni obligation au profit ou à charge des
tiers. Le fait que soient imposées à l’avocat, à
cet égard, « par les règles de sa profession des
obligations éventuellement d’ordre public » n’y
peut rien changer. « Il s’en déduit que le comp-
te de tiers ouvert par un avocat, sans doute en
vue de respecter les obligations professionnel-
les qui s’imposent à lui, ce qui reste indifférent
au regard de l’application des règles du droit
commun des contrats et des droits des tiers,
n’est pas insaisissable et ne saurait échapper à
la règle générale, instaurée par les articles 7, 8
et 9 de la loi du 16 décembre 1851 ». On ren-
voie à la lecture du reste du pourvoi, qui accole
à ces développements fondamentaux le sort des
remises opérées sur un compte et les obliga-
tions imposées au tiers saisi par le Code judi-
ciaire, également applicables aux saisies en for-
me simplifiée dont bénéfice le fisc6.

5. La Cour de cassation fait droit au pourvoi, en
décidant, très nettement, que « En l’absence
d’une disposition légale spécifique, les fonds,
quelle que soit leur provenance, qui sont dépo-
sés sur un compte de tiers ouvert en son nom
dans les livres d’une banque par un avocat agis-
sant pour son compte font partie de la créance
de cet avocat contre la banque et ne se distin-
guent pas de l’ensemble de son patrimoine. Les
créanciers personnels de cet avocat peuvent,
dès lors, saisir-arrêter entre les mains de la ban-
que le solde créditeur de ce compte »7.

II. Enseignements de l’arrêt du 27 janvier 2011

6. On ne reviendra plus ici sur les nombreux ar-
guments qui ont été exprimés en faveur de la
solution contraire à celle que retient ici la Cour
de cassation, tant la question a retenu l’atten-
tion de la doctrine. On renvoie sur ce point aux
études de MM. Dirix8, Sagaert9 et Alter10, ainsi
qu’aux ouvrages consacrés de façon générale à
la saisie de la richesse contenue dans le compte
bancaire11.
Nous souhaitons soumettre au lecteur les trois
réflexions suivantes.

7. En premier lieu, si les deux soussignés
avaient préconisé, en compagnie de la majorité
de la doctrine précitée, une solution contraire à
celle retenue par la Cour de cassation12, il s’im-
pose de concéder que l’immunisation du
compte de tiers de l’avocat des poursuites de
ses créanciers personnels a cruellement man-
qué — et maintenant plus que jamais — d’une
consécration légale. Par son arrêt du 27 janvier
2011, la Cour de cassation lance donc un appel
on ne peut plus sonore au législateur, qui ne
s’est guère soucié du problème jusqu’à

présent13, alors que d’autres situations mettant
en jeu une difficulté juridique similaire ont sus-
cité son intervention.
Ainsi, la fluidité de la circulation de la monnaie
scripturale et des instruments financiers a justi-
fié la teneur de l’article 9 de la loi du 28 avril
1999 visant à transposer la directive 98/26/CE
du 19 mai 1998 concernant le caractère défini-
tif du règlement dans les systèmes de paiement
et de règlement des opérations sur titres, aux
termes duquel « Tout compte de règlement sur
espèces auprès d’un organisme gestionnaire ou
d’un agent de règlement d’un système, de
même que tout transfert de sommes, via un éta-
blissement de crédit de droit belge ou étranger,
à porter à un tel compte de règlement sur espè-
ces, ne peut être saisi, mis sous séquestre ou
bloqué d’une manière quelconque par un par-
ticipant autre que l’organisme gestionnaire ou
l’agent de règlement, une contrepartie ou un
tiers »14.
De même, dans un contexte assez proche,
l’article 11, alinéa 1er, de l’arrêté royal no 62
coordonné relatif au dépôt d’instruments finan-
ciers fongibles et à la liquidation d’opérations
sur ces instruments dispose qu’aucune saisie-
arrêt n’est admise sur les comptes courants
d’instruments financiers ouverts dans les écritu-
res de l’organisme de liquidation et sur les ins-
truments financiers donnés en dépôt par ce der-
nier. Par ailleurs, en application de l’article 14
du même arrêté royal, « le paiement des
dividendes, des intérêts et des capitaux échus
des instruments financiers fongibles à l’organis-
me de liquidation est libératoire pour l’émet-
teur. Les sommes ainsi payées sont insaisissa-
bles par les créanciers de l’organisme de liqui-
dation »15. À nouveau, le législateur interdit
aux créanciers d’un « possesseur » de fonds de
s’emparer de ces derniers16.
Dans un registre comparable, où il s’agit d’as-
surer à des fonds dus qu’ils serviront effective-
ment à satisfaire tel besoin ou telle affectation,
on peut enfin citer l’article 11bis de la loi du
25 mai 1999 relative à la coopération interna-

l’O.B.F.G. ou les Ordres d’avocats de convenir avec
l’institution financière que les intérêts produits par les
comptes, sous déduction des éventuels frais, leur soient
versés annuellement en vue de les répartir au prorata des
mouvements enregistrés sur la même période par cha-
cun des Ordres d’avocats concernés aux fins d’assurer
par chacun de ceux-ci un meilleur service aux
justiciables »; la question peut être posée, même si le
fonctionnement correct des institutions propres au bar-
reau est sans nul doute et nécessaire pour ses membres
et utile pour les justiciables.
(14) La disposition a été modifiée par la loi du
19 novembre 2004 modifiant la loi du 22 mars 1993 re-
lative au statut et au contrôle des établissements de cré-
dit, la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entre-
prises d’assurances, la loi du 2 août 2002 relative à la
surveillance du secteur financier et aux services finan-
ciers et la loi du 28 avril 1999 visant à transposer la di-
rective 98/26/CE du 19 mai 1998 concernant le caractè-
re définitif du règlement dans les systèmes de paiement
et de règlement des opérations sur titres.
(15) L’article 14, alinéa 2, prescrit ensuite que
« l’organisme de liquidation rétrocède ces dividendes,
intérêts et capitaux aux affiliés en fonction des montants
des instruments financiers inscrits à leur nom à l’échéan-
ce. Ces paiements sont libératoires pour l’organisme de
liquidation ».
(16) Pour une autre illustration de l’hétérogénéité des
solutions retenues par le législateur pour protéger les
destinataires « finaux » de sommes d’argent, voy. l’ana-
lyse de l’article 77 de la loi du 6 avril 1995 relative au
statut et au contrôle des entreprises d’investissement fai-
te en 1997 par M. GRÉGOIRE, « La ségrégation des dépôts
auprès des sociétés de bourse », in La réforme des mar-
chés et des intermédiaires financiers, Bruylant, 1997,
pp. 625 et s.

conclusions de M. l’avocat général Henkes précédant
l’arrêt du 27 janvier 2011.
(5) Ce jugement n’a pas non plus, à notre connaissance,
été publié.
(6) Le pourvoi avance l’hypothèse que les clients de
l’avocat ne pourraient « s’il échet, qu’exercer à leur su-
jet, dans les conditions imposées par la loi, une éven-
tuelle action en revendication, dès lors que ce compte
ferait l’objet d’une saisie pratiquée par un autre créan-
cier du titulaire du compte ».

(7) Les conclusions de M. l’avocat général Henkes, re-
produites ci-dessus, préconisaient également la cassa-
tion du jugement soumis à l’appréciation de la Cour de
cassation, mais pour une autre raison, à la portée nette-
ment moindre; selon le parquet de cassation, il importait
peu que le compte Carpa de l’avocat fût ou non un
compte de qualité : dans tous les cas, l’organisme ban-
caire était tenu de respecter l’indisponibilité qui s’atta-
che à la saisie-arrêt et de remettre les fonds à l’huissier
(conclusions précitées, no 12).
(8) E. DIRIX, « Actuele trends in de zakelijke zekerheids-
rechten » in Het zakenrecht : absoluut niet een rustig be-
zit, Anvers, 1992; « Kwaliteitsrekeningen », T.P.R., 1996,
pp. 71 et s. et « La propriété fiduciaire, outil de gestion -
Les comptes rubriqués et qualitatifs », in Le trust et la fi-
ducie, Bruylant, 1997, pp. 175 et s.; adde E. DIRIX et
K. BROECKX, Beslag, 3e éd., Kluwer, 2010, pp. 461 à
464, no 731.
(9) V. SAGAERT, « De derdenrekening van een advokaat :
een algemene kwaliteitsrekening? », note sous Bruxel-
les, 9e ch., 26 mars 2002, R.G.D.C., 2003, pp. 312 et s.;
voy. également E. DIRIX et V. SAGAERT, « De kwaliteitsre-
kening herbezocht », T.P.R., 2004, pp. 263 et s.
(10) C. ALTER, Droit bancaire général, tiré à part du Ré-
pertoire notarial, Larcier, 2010, spécialement pp. 199 à
203, nos 224 à 230; « Cantonnement amiable, affecta-
tion de compte et concours : état de la question », obs.
sous Cass., 1re ch., 2 février 2007, J.T., 2007, pp. 527 et
s.
(11) A.-M. STRANART, G. BLOCK et O. CLEVENBERGH, « La
saisie-arrêt bancaire », R.P.D.B., compl. VIII, Bruylant,
1995, pp. 802 et s., spécialement pp. 824 à 828, nos 58
à 68; F. GEORGES, La saisie de la monnaie scripturale, Lar-
cier, 2006, spécialement pp. 418 à 476, nos 304 à 355.
(12) G. DE LEVAL, Traité des saisies, Faculté de droit de
Liège, 1988, pp. 628 à 631; F. GEORGES, La saisie de la
monnaie scripturale, op. cit., spécialement pp. 468 à
473, nos 348 à 351.
(13) Ce n’est pas faire insulte aux barreaux que de poser
la question si ces derniers étaient par ailleurs réellement
demandeurs d’une réglementation légale du compte de
tiers; en effet, si ce dernier ne peut rapporter aucun inté-
rêt ou profit à son titulaire, l’article 2.4 du règlement
précité de l’O.B.F.G. permet « la possibilité pour
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